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g)  Dispositif  de  fixation  d'une  forme  d'usinage  sur  un  cylindre  porte-outil  dans  une  machine  rotative. 

©  Dispositif  de  fixation  d'une  forme  d'usinage  (100) 
sur  un  cylindre  porte-outil  (200).  La  forme  d'usinage 
est  munie  en  sa  face  interne  d'une  série  d'arceaux 
parallèles  (150)  dont  toutes  les  faces  d'un  même 
côté  (155)  ont  des  parties  obliques  et  orientées  vers 
l'extérieur.  Le  cylindre  porte-outil  présente  sur  sa 
face  externe  une  première  série  de  rainures  circulai- 
res  transversales  (210)  et  une  seconde  série  de 
rainures  longitudinales  (260)  dans  chacune  desquel- 
les  est  logée  une  tige-verrou  (270)  tenue  dans  le 

sens  radial  mais  mobile  en  coulissement.  ces  tiges- 
verrous  présentent  au  niveau  de  chaque  rainure  cir- 
culaire  une  encoche  transversale  (275).  Ces  tiges 
sont  actionnées  en  coulissement  par  des  moyens 
mécaniques  et/ou  pneumatiques  et'ou  électrotechni- 
ques  de  telle  sorte  que  toutes  les  parois  d'un  même 
côté  (276)  des  encoches  transversales  engagent  les 
arceaux  pour  les  verrouiller  dans  leur  rainure  cir- 
culaire  correspondante. 
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DISPOSITIF  DE  FIXATION  D'UNE  FORME  D'USINAGE  SUR  UN  CYLINDRE  PORTE-OUTIL  DANS  UNE 
MACHINE  ROTATIVE 

La  présente  invention  est  relative  à  un  disposi- 
tif  de  fixation  d'une  forme  d'usinage  sur  un  cylindre 
porte-outil  dans  une  machine  rotative  tel  que  l'on 
peut  le  rencontrer  dans  une  machine  de  transfor- 
mation  de  boîtes  de  carton. 

Pour  réduire  au  maximum  l'imprécision  dans  la 
disposition  des  outils  d'usinage,  et  aussi  pour  facili- 
ter  le  changement  de  ces  outils  d'une  série  de 
production  à  l'autre,  il  est  usuel  de  monter  au 
préalable  ces  outils  sur  une  "forme"  que  l'on  rap- 
porte  par  la  suite  sur  le  cylindre  "porte-outil"  qui 
peut  être  le  cylindre  supérieur.  Le  cylindre  inférieur 
porte  alors  une  bande  de  matière  élastomère  et 
ces  deux  cylindres  tournent  à  grande  vitesse  en 
synchronisme  entraînant  et  transformant  simultané- 
ment  les  éléments  à  traiter. 

Une  telle  "forme"  d'usinage  se  présente  com- 
me  une  portion  de  cylindre,  par  exemple  en  bois, 
que  l'on  découpe  selon  la  disposition  exacte  et  le 
contour  des  outils  devant  y  être  fixés.  On  entend 
par  face  interne  d'une  forme  la  face  sous-jacente 
orientée  vers  l'axe  de  rotation.  Ces  outils  d'usinage 
peuvent  alors  être  insérés  dans  les  orifices  de  la 
forme  jusqu'à  ce  que  leur  pied  inférieur  vienne  au 
niveau  du  pourtour  interne  de  l'orifice,  la  partie 
supérieure  de  travail  de  l'outil  émergeant  alors  hors 
de  la  face  externe  de  la  forme. 

Dans  l'état  actuel  de  la  technique,  un  cylindre 
porte-outil  présente  un  quadrillage  d'orifices  tarau- 
dés  permettant  de  visser  directement  une  forme 
contre  ce  cylindre.  Compte  tenu  de  la  vitesse  de 
rotation  importante  du  cylindre,  ainsi  que  du  poids 
non  négligeable  des  formes  munies  de  leurs  outils 
d'usinage,  les  forces  centrifuges  apparaissant  au 
niveau  de  la  forme  sont  conséquentes  et  elles  ont 
tendance  à  arracher  cette  forme  hors  du  cylindre.  Il 
est  donc  impératif,  selon  cette  technique,  de  visser 
cette  forme  en  de  très  nombreux  points  provoquant 
de  trop  longues  périodes  d'immobilisation  de  la 
machine  lors  de  l'échange  de  telles  formes.  De 
plus,  chaque  vis  devant  être  individuellement  ser- 
rée,  il  n'est  pas  exclu  qu'une  ou  plusieurs  puissent 
être  oubliées,  ce  qui  impose  une  vérification  longue 
et  fastidieuse  en  fin  de  manoeuvre  pour  éviter  tout 
accident. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  un  dispositif 
de  fixation  d'une  forme  d'usinage  sur  son  cylindre 
porte-outil  permettant  un  montage  commode  et  ra- 
pide  tout  en  assurant  une  réelle  efficacité  quant  au 
maintien  ferme  et  systématique  de  cette  forme.  Un 
tel  dispositif  doit  aussi  assurer  une  surface  d'appui 
maximum  entre  la  forme  et  le  cylindre. 

Ces  buts  sont  réalisés  grâce  à  un  dispositif  de 
fixation  dans  lequel  la  forme  d'usinage  est  munie 

en  sa  face  interne  d'une  série  d'arceaux  parallèles 
dont  toutes  les  faces  d'un  même  côté  ont  des 
parties  obliques  orientées  vers  l'extérieur  et  dans 
lequel  le  cylindre  porte-outil  présente  sur  sa  face 

5  externe  une  première  série  de  rainures  circulaires 
transversales  à  l'intérieur  desquelles  viennent  s'as- 
seoir  les  arceaux  en  correspondance  de  la  forme 
d'usinage,  et  une  seconde  série  de  rainures  longi- 
tudinales,  plus  profondes  que  les  premières,  dans 

10  chacune  desquelles  est  logée,  tenue  dans  le  sens 
radial  mais  mobile  en  coulissement,  une  tige-ver- 
rou.  Ces  tiges-verrous  présentent  au  niveau  de 
chaque  rainure  circulaire  une  encoche  transversale 
qui  est  au  moins  aussi  profonde  que  l'épaisseur 

75  des  arceaux.  Ces  tiges  sont  actionnées  en  coulis- 
sement  par  des  moyens  mécaniques  et/ou  pneu- 
matiques  et/ou  électrotechniques  de  telle  sorte  que 
toutes  les  parois  d'un  même  côté  des  encoches 
transversales  engagent  les  arceaux  pour  les  ver- 

20  rouiller  dans  leur  rainure  circulaire  correspondante. 
De  préférence,  la  forme  d'usinage  sont  deux  co- 
quilles  semi-cylindriques,  et  les  tiges-verrous  ainsi 
que  leur  rainures  respectives  ont,  vu  en  coupe 
transversale,  une  forme  en  té  renversé. 

25  Selon  un  premier  mode  de  réalisation  avanta- 
geux,  les  rainures  circulaires  transversales  ont  une 
section  rectangulaire  et  toutes  les  parois  d'un 
même  côté  des  encoches  transversales  des  tiges- 
verrous  vis-à-vis  desquelles  sont  positionnées  les 

30  parties  obliques  des  arceaux  assis  dans  les  rainu- 
res  circulaires  sont  elles-mêmes  obliques  orientées 
vers  l'intérieur.  Selon  un  autre  mode  de  réalisation 
avantageux,  les  encoches  transversales  des  tiges- 
verrous  sont  parallélipipédiques.  Toutes  les  faces 

35  d'un  même  côté  des  arceaux  sont  alors  obliques 
orientées  vers  l'extérieur  et  toutes  les  parois  d'un 
même  côté  des  rainures  circulaires  transversales 
se  situant  vis-à-vis  des  faces  obliques  des  arceaux 
sont  elles-mêmes  obliques  et  orientées  vers  i'inté- 

40  rieur. 
Selon  une  première  variante,  les  moyens  mé- 

caniques  actionnant  en  coulissement  chaque  tige- 
verrou  dans  sa  rainure  longitudinale  est  une  vis 
maintenue  fixe  longitudinalement  mais  mobile  en 

45  rotation  par  la  paroi  latérale  du  cylindre  à  l'extrémi- 
té  de  la  rainure  longitudinale.  La  tête  de  cette  vis 
apparaît  hors  du  cylindre,  et  la  partie  filetée  est 
engagée  dans  un  orifice  taraudé  longitudinal  percé 
à  l'extrémité  correspondante  de  la  tige-verrou. 

50  Selon  une  deuxième  variante,  les  moyens  ac- 
tionnant  en  coulissement  les  tiges-verrous  dans 
leur  rainure  longitudinale  comprennent  : 
-  un  moyen  de  renvoi  en  chaque  extrémité  de 
rainure  longitudinale  vers  laquelle  sont  orientées 
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3S  faces  obliques  des  arceaux,  ce  moyen  de  ren- 
oi  agissant  entre  la  paroi  latérale  du  cylindre  et  un 
iutoir  prenant  appui  contre  une  partie  de  la  tige- 
errou, 

un  vérin  monté  sur  une  partie  fixe  extérieure 
ituées  proche  de  la  paroi  latérale  du  cylindre 
ipposée  aux  moyens  de  renvoi,  et  actionnant  une 
ilaque  semi-circulaire  de  poussée  qui,  une  fois  le 
:ylindre  mis  en  une  position  prédéterminée,  appuie 
;imultanément  sur  tous  les  prolongements  de 
iges-verrous  relatifs  à  l'une  des  deux  coquilles 
;emi-cylindriques  pour  la  libérer  du  cylindre  porte- 
>util,  lesquels  prolongements  traversent,  libre  en 
lotissement,  la  paroi  latérale  du  cylindre. 

Selon  une  troisième  variante,  les  moyens  ac- 
ionnant  en  coulissement  les  tiges-verrous  dans 
aur  rainure  longitudinale  comprennent  : 

un  moyen  de  renvoi  en  chaque  extrémité  de 
ainure  longitudinale  vers  laquelle  sont  orientées 
es  faces  obliques  des  arceaux,  ce  moyen  de  ren- 
'oi  agissant  entre  la  paroi  latérale  du  cylindre  et  un 
jutoir  prenant  appui  contre  une  partie  de  la  tige- 
verrou, 

deux  vérins  semi-annulaires  situés  sur  la  paroi 
atérale  du  cylindre  opposée  aux  moyens  de  renvoi 
5t  dont  chaque  couronne  semi-circulaire  de  pous- 
sée  appuie  simultanément  sur  tous  les  prolonge- 
ments  de  tiges-verrous  relatifs  à  l'une  des  deux 
:oquilles  semi-cylindriques  pour  la  libérer  du  cylin- 
dre  porte-outil  lesquels  prolongements  traversent, 
ibre  en  coulissement,  la  paroi  latérale  du  cylindre. 

L'invention  est  décrite  ci-après  de  façon  plus 
détaillée  à  l'aide  d'exemples  d'exécution,  sans  ca- 
•actère  limitatif,  illustrée  aux  dessins  annexés  dans 
esquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective 
d'une  première  forme  de  réalisation  du  dispositif 
de  fixation  dans  laquelle  l'une  des  parois  des  enco- 
;hes  sur  la  tige-verrou  est  oblique, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective 
d'une  seconde  forme  de  réalisation  du  dispositif  de 
fixation  dans  laquelle  l'une  des  parois  des  rainures 
circulaires  transversales  est  oblique, 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective 
d'une  amélioration  de  la  forme  de  réalisation  de  la 
figure  1  utilisant  un  vérin  extérieure  et, 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  longitudi- 
nale  d'une  seconde  amélioration  de  la  forme  de 
réalisation  de  la  figure  1  utilisant  deux  vérins  semi- 
annulaires  intérieurs.  La  partie  inférieure  droite  de 
la  coupe  est  décalée  pour  faire  apparaître  un  ar- 
ceau  assis  dans  sa  rainure  circulaire. 

Les  proportions  de  nombreux  éléments  consti- 
tuant  le  dispositif  de  fixation  selon  l'invention,  no- 
tamment  la  largeur  des  rainures  et  arceaux  par 
rapport  au  diamètre  extérieur  du  cylindre  porte- 
outil,  ont  été  sensiblement  exagérées  sur  les  figu- 
res  pour  mieux  mettre  en  évidence  les  mécani- 

smes  ae  Tonctionnemeni  aecrus  a-apres. 
Telle  qu'illustrée  sur  la  figure  1,  une  forme 

d'usinage  100  se  présente  de  manière  générale 
comme  une  portion  de  cylindre  en  bois  dans  lequel 

5  sont  rapportés  des  outils  120  de  découpe.  Le 
rayon  de  courbure  de  cette  forme  100  est  sensible- 
ment  égal  au  rayon  extérieur  du  cylindre  porte-outil 
200  contre  lequel  il  est  prévu  qu'elle  soit  fixée. 
Dans  le  cadre  de  cette  invention,  il  s'est  avéré 

o  fréquement  plus  utile  de  n'utiliser  que  deux  formes 
identiques  couvrant  chacune  une  moitié  de  cylin- 
dre.  Cette  forme  particulière  qui  est  donc  semi- 
cylindrique,  est  dénommée  dans  la  suite  de  l'expo- 
sé  comme  une  "coquille"  100. 

5  Cette  forme  ou  coquille  100  est  de  plus  munie 
sur  sa  face  interne,  donc  orientée  vers  son  axe  de 
rotation,  d'une  série  d'arceaux  150  métalliques  de 
section  rectangulaire  qui  appartiennent  chacun  à 
un  plan  orthogonal  à  l'axe  de  rotation.  Chaque 

>o  arceau  150  est  fixé  en  permanence  à  la  forme 
d'usinage  100  par  des  vis  125,  étant  bien  entendu 
que  tout  autre  moyen  de  liaison  solide,  par  clavette 
par  exemple,  convient  aussi. 

Selon  l'invention,  toutes  les  faces  latérales  d'un 
?5  même  côté  des  arceaux  150,  du  côté  gauche  sur 

la  figure  1,  présentent  des  parties  155  obliques  et 
orientées  vers  l'extérieur.  En  d'autres  termes,  ces 
arceaux  150  ont  une  section  transversale  rectangu- 
laire  mais  les  parties  1  55  ont  une  section  transver- 

20  sale  trapézoïdale  dont  la  face  interne  est  plus  large 
que  la  face  externe  en  contact  avec  la  forme  1  00  et 
dont  l'une  des  faces  latérales  est  généralement 
perpendiculaire  à  la  forme  100  alors  que  l'autre  est 
oblique,  présentant  avec  la  face  interne  de  cette 

35  même  forme  100  un  angle  compris  entre  30  et  60 
degré. 

Le  cylindre  porte-outil  200  présente  une  série 
de  rainures  transversales  circulaires  210  qui,  dans 
ce  cas  de  figure,  ont  une  section  transversale  éga- 

40  lement  rectangulaire  de  largeur  et  de  profondeur 
au  moins  égale  à  la  largeur  et  à  la  hauteur  des 
arceaux  150  correspondants  venant  s'y  asseoir  lors 
de  l'installation  de  la  forme. 

Ce  cylindre  200  présente  aussi  une  série  de 
45  rainures  longitudinales  260  creusées  à  intervalles 

réguliers  le  long  de  la  circonférence  de  ce  cylindre. 
Ces  rainures  longitudinales  260  sont  plus  profon- 
des  que  les  rainures  circulaires  210  de  telle  sorte 
que  puisse  y  être  logée  dans  chacune  d'entre  elles 

50  une  tige-verrou  270  tenue  dans  le  sens  radial  mais 
mobile  en  coulissement  longitudinal.  A  cette  fin  et 
tel  qu'illustré  sur  la  figure  1,  les  tiges  270  ainsi  que 
les  rainures  longitudinales  260  présentent,  vu  en 
coupe  transversale,  une  forme  en  T  renversé.  La 

55  forme  en  T  de  la  rainure  peut  être  obtenue  soit  par 
une  taille  directe  utilisant  un  outil  spécial,  soit  par 
la  taille  d'une  première  rainure  rectangulaire  plus 
large  et  en  rapportant  aux  bords  supérieurs  par 

3 



5 EP  0  384  161  A1 6 

vissage  ou  soudage  deux  lèvres  de  part  et  d'autre. 
Chaque  tige-verrou  présente  à  l'intersection 

avec  chaque  rainure  210  une  encoche  275  de 
profondeur  égale  à  ces  mêmes  rainures.  Les  for- 
mes  ou  coquilles  100  étant  prévues  d'être  instal- 
lées  sur  le  cylindre  200  de  telle  sorte  que  chaque 
partie  oblique  155  s'assied  dans  les  encoches  275, 
la  paroi  276  de  l'encoche  275  se  retrouvant  vis- 
à-vis  de  la  partie  oblique  155  de  l'arceau  150  est 
elle-même  oblique  mais  orientée  vers  le  bas.  Cette 
paroi  276  présente  avec  le  fond  horizontal  de  l'en- 
coche  275  un  angle  compris  entre  30  et  60  degré, 
de  préférence  identique  à  celui  existant  entre  la 
partie  oblique  155  de  l'arceau  150  avec  la  face 
interne  de  la  forme  d'usinage  100.  En  d'autres 
termes,  l'encoche  transversale  275  a  une  section 
trapézoïdale  dont  la  face  interne  est  plus  large  que 
la  face  externe,  qui  elle-même  est  au  moins  aussi 
large  que  la  rainure  210,  donc  que  la  face  interne 
de  l'arceau  150. 

Pour  faciliter  le  positionnement  de  la  forme  ou 
coquille  100  sur  le  cylindre  200,  il  est  prévu  une 
encoche  101  sur  le  bord  latéral  de  la  forme  100 
dans  laquelle  pénètre  un  ergot  201  également  sur 
le  bord  latéral  du  cylindre.  Bien  évidemment,  l'er- 
got  peut  inversement  appartenir  à  la  forme  et  l'en- 
coche  est  alors  taillée  dans  le  bord  du  cylindre. 

La  longueur  de  la  tige-verrou  270  est  telle 
qu'elle  peut  coulisser  dans  la  rainure  longitudinale 
260.  En  fait,  la  position  de  cette  tige-verrou  270 
dans  cette  rainure  260  est  imposée  par  des 
moyens  mécaniques  qui,  dans  la  forme  de  réalisa- 
tion  de  la  figure  1  ,  est  une  vis  de  commande  300. 
Cette  vis  de  commande  300  est  tenue  fixe  longitu- 
dinalement  mais  mobile  en  rotation  par  la  face 
latérale  du  cylindre  porte-outil  200.  La  partie  filetée 
320  est  engagée  dans  un  orifice  taraudé  330  percé 
à  l'extrémité  correspondante  de  la  tige-verrou  270. 
La  tête  de  vis  31  0  émerge  hors  de  la  face  latérale 
du  cylindre  200  donc  accessible  pour  un  opérateur. 

Tel  que  décrit  précédemment,  le  dispositif  de 
fixation  selon  l'invention  est  utilisé  de  la  manière 
suivante  : 

Chaque  tête  de  vis  310  est  au  préalable  tour- 
née  dans  un  sens  tel,  normalement  le  sens  inverse 
des  aiguilles  d'une  montre,  que  la  tige-verrou  270 
correspondante  soit  déplacée  vers  la  face  latérale 
gauche  du  cylindre.  Cette  rotation  est  effectuée 
jusqu'à  ce  que  l'extrémité  de  cette  tige-verrou  270 
vienne  buter  à  l'extrémité  de  la  rainure  longitudina- 
le  260  proche  de  la  tête  de  vis  310. 

Dans  cette  position,  la  paroi  oblique  276  de 
chaque  encoche  275  est  entièrement  sortie  des 
rainures  circulaires  transversales  210  correspon- 
dantes  et  la  paroi  opposée  de  l'encoche  affleure  au 
bord  droit  de  la  rainure. 

Ces  rainures  210  étant  alors  entièrement  déga- 
gées,  il  est  aisé  d'y  introduire  les  arceaux  150  et 

d'appliquer  complètement  la  forme  d'usinage  100 
contre  le  cylindre  200.  L'opérateur  doit  toutefois 
prendre  garde  de  ne  pas  inverser  les  côtés  droite 
et  gauche  de  cette  forme  100,  c'est-à-dire  de  res- 

5  pecter  l'orientation  des  faces  obliques  155  des 
arceaux  vis-à-vis  des  parois  276  de  chaque  enco- 
che.  Puis  il  doit  régler  la  position  angulaire  de  la 
forme  100  par  coulissement  le  long  des  rainures 
210  de  telle  sorte  que  les  parties  obliques  155  se 

10  situent  dans  les  encoches  275  respectivement,  ce 
qui  se  produit  lorsque  l'encoche  101  vient  s'enga- 
ger  dans  l'ergot  201.  Pour  éviter  toute  erreur 
d'orientation,  les  faces  externes  de  la  forme  100  et 
du  cylindre  200  peuvent  aussi  être  marquées  d'une 

75  flèche  longitudinale. 
L'opérateur  peut  alors  tourner  en  sens  inverse, 

soit  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre,  les 
têtes  de  vis  310  ce  qui  déplace  les  tiges-verrous 
270  correspondantes  vers  la  droite  tel  que  repré- 

20  senté  sur  la  figure  1.  Lors  de  ce  mouvement  de 
tiges,  toutes  les  faces  obliques  276  engagent  si- 
multanément  les  faces  obliques  155  des  arceaux 
correspondants  qui  se  trouvent  petit  à  petit  forcés 
vers  l'intérieur  plaquant  que  de  mieux  la  forme  100 

25  contre  le  cylindre  200.  Des  moyens  usuels,  tels 
que  cliquets  peuvent  être  mis  en  place  sur  les 
têtes  310  pour  empêcher  toute  rotation  intempesti- 
ve  en  sens  inverse  lors  des  opérations  d'usinage. 

Sur  la  figure  2  est  illustrée  une  variante  du 
ao  dispositif  de  fixation  dans  laquelle  des  références 

identiques  sont  utilisées  pour  désigner  des  parties 
similaires.  Dans  cette  variante,  la  forme  d'usinage 
ou  coquille  100  est  rigoureusement  identique  à 
celle  décrite  précédemment.  Toutefois,  on  notera 

35  que  sur  cette  figure  la  totalité  des  faces  orientées 
vers  la  droite  156  des  arceaux  150  sont  obliques. 
Comme  précédemment,  le  cylindre  porte-outil  200 
présente  une  série  de  rainures  circulaires  transver- 
sales  211  et  une  série  de  rainures  longitudinales 

40  260  dans  lesquelles  coulissent  des  tiges-verrous 
270  sous  l'action  de  vis  de  commande  300.  Par 
contre,  dans  cette  variante,  ce  sont  les  parois  elles 
mêmes  212  des  rainures  circulaires  211  situées 
vis-à-vis  des  faces  obliques  155  des  arceaux  150 

45  qui  sont  obliques  orientées  vers  le  bas. 
Dans  cette  configuration,  la  largeur  des  rainu- 

res  211  au  niveau  de  la  surface  du  cylindre  200 
doit  au  moins  être  égale  à  celle  de  la  face  interne 
de  l'arceau  150.  Les  encoches  280  taillées  dans  la 

50  tige-verrou  270  à  l'intersection  de  chaque  rainure 
211  ont  de  préférence  une  forme  rectangulaire, 
c'est-à-dire  que  les  deux  parois  droite  et  gauche 
sont  verticales. 

Lors  de  la  mise  en  place  de  la  forme  100  sur 
55  le  cylindre  200,  on  commence,  comme  précédem- 

ment,  à  tirer  vers  la  gauche  toutes  les  tiges-verrous 
270  en  tournant  les  têtes  de  vis  310  correspondan- 
tes  dans  le  sens  inverse  des  aiguilles  d'une  mon- 
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re.  Une  fois  ces  tiges-verrous  270  en  butée  contre 
'extrémité  gauche  des  rainures  260,  toutes  les 
jarois  gauches  282  affleurent  au  bord  correspon- 
dant  de  la  rainure  21  1  .  On  peut  alors  engager  les 
arceaux  150  dans  les  rainures  211  correspondan- 
:es,  plaquer  la  forme  100  contre  le  cylindre  200  et 
:oulisser  cette  forme  100  circulairement  pour  enga- 
ger  l'encoche  101  dans  l'ergot  201.  On  déplace 
alors  toutes  les  tiges-verrous  270  les  unes  après 
es  autres  petit  à  petit  vers  la  droite  en  tournant  les 
êtes  de  vis  respectives  310  dans  le  sens  des 
aiguilles  d'une  montre.  Ceci  a  pour  effet  d'engager 
:ous  les  bords  282  d'encoches  280  contre  l'arceau 
150  en  correspondance,  puis  de  pousser  ces  ar- 
;eaux,  donc  la  forme  100  elle  aussi,  vers  la  droite 
snclenchant  chaque  face  oblique  155  des  arceaux 
150  dans  les  parois  obliques  212  de  leur  rainure 
211  correspondante.  Au  fur  et  à  mesure  de  cet 
sngagement  des  faces  156  contre  les  parois  212, 
a  forme  100  est  plaquée  contre  le  cylindre  200. 

Si  effectivement  la  taille  de  telles  rainures  21  1 
à  parois  obliques  est  plus  difficile  à  réaliser,  ren- 
:hérissant  le  cout  final  du  cylindre,  et  si  le  monta- 
ge  de  la  forme  100  sur  le  cylindre  200  implique 
3ffectivement  un  mouvement  de  translation  latéral 
aouvant  remettre  en  cause  l'exactitude  de  la  posi- 
tion  des  outils,  cette  variante  a  l'avantage  de  réali- 
ser  un  assujettissement  efficace  de  cette  forme 
;ontre  le  cylindre  sur  toute  la  longueur  des  arceaux 
:oncernés. 

il  est  à  remarquer  que  les  dispositifs  de  la 
figure  1  et  2  peuvent  aussi  être  combinés.  Ainsi,  la 
face  opposée  à  la  face  comportant  des  parties 
obliques  155  de  l'arceau  150  (soit  la  face  droite  sur 
la  figure  1)  peut  elle-même  être  aussi  oblique 
orientée  vers  l'extérieur  d'un  angle  éventuellement 
moindre,  soit  compris  entre  70  et  80  degré.  La 
paroi  droite  initialement  vertical  de  chaque  rainure 
210  est  alors  aussi  oblique  et  orientée  vers  l'inté- 
rieur  d'un  même  angle  compris  entre  70  et  80 
degré.  De  par  une  telle  valeur  d'angle,  le  déplace- 
ment  latéral  de  la  forme  100  sur  le  cylindre  200  est 
faible  mais  l'engagement  de  ces  côtés  dans  les 
parois  correspondantes  des  rainures  210  est  suffi- 
sant  pour  prendre  en  charge  une  partie  des  efforts 
de  maintien. 

Dans  l'optique  d'un  emploi  de  deux  coquilles 
semi-cylindriques  100  seulement  par  cylindre  200, 
il  s'est  avéré  avantageux  de  prévoir  un  dispositif 
mécanique  et  pneumatique  permettant  d'actionner 
simultanément  toutes  les  tiges-verrous  270  d'une 
moitié  du  cylindre,  et  ce  indépendamment  de  tou- 
tes  les  tiges-verrous  270  appartenant  à  l'autre  moi- 
tié.  Deux  modes  de  réalisations  de  ces  moyens  en 
relation  avec  le  dispositif  de  fixation  décrit  en  réfé- 
rence  à  la  figure  1  sont  représentés  sur  les  figures 
3  et  4  respectivement.  Bien  entendu,  ces  moyens 
décrits  ci-après  peuvent  être  adaptés  avec  peu  de 

modifications  au  dispositif  décrit  en  référence  a  la 
figure  2. 

Ces  moyens  comprennent  en  commun,  pour 
chaque  tige-verrou  270,  un  ressort  400  agissant 

5  entre  un  écrou  207  vissé  dans  la  face  latérale 
droite  205  du  cylindre  porte-outil  200  et  un  butoir 
410  prenant  appui  sur  une  languette  inférieure  271 
de  la  tige-verrou  270.  L'écrou  207  n'est  là  que  pour 
faciliter  le  montage  et  le  remplacement,  lorsque 

w  nécessaire,  du  ressort  400,  et  il  constitue  de  fait 
une  extension  de  la  paroi  latérale  droite  205  du 
cylindre.  Ce  ressort  400  est  maintenu  longitudinale- 
ment  par  une  tige  interne  405.  Comme  il  est  repré- 
senté  sur  les  figures  3  et  4,  les  parties  obliques 

;5  155  des  arceaux  150  étant,  elles  aussi,  orientées 
vers  le  côté  droite  du  cylindre  200,  le  ressort  400 
tend  à  maintenir  la  tige  270  et  les  faces  obliques 
276  engagées  dans  les  arceaux  150. 

Sur  la  figure  3,  les  moyens  mécaniques  et 
20  pneumatiques  comprennent  de  plus  un  vérin  460 

monté  sur  une  partie  fixe  de  la  station  proche  du 
cylindre  200.  Ce  vérin  actionne  une  plaque  d'appui 
450  ayant  la  forme  d'une  demi-couronne  parallèle 
à  la  face  latérale  du  cylindre  et  située  proche  du 

25  bord  supérieur  de  cette  même  face.  Par  ailleurs, 
chaque  tige-verrou  270  présente  un  prolongement 
278,  dans  l'exemple  de  la  figure  3  sous  la  forme 
d'une  tige,  traversant  libre  en  coulissement  la  paroi 
latérale  du  cylindre. 

30  Lorsque  la  plaque  450  est  mise  en  position 
"retirée"  par  le  vérin  460,  tous  les  ressorts  400 
peuvent  déplacer  vers  la  droite  les  tiges-verrous 
enclenchant  par  là  même  les  coquilles  100  présen- 
tes  sur  le  cylindre.  Les  extrémités  des  prolonge- 

as  ments  278  apparaissent  alors  hors  de  la  face  laté- 
rale  sous  la  forme  de  tétons. 

Pour  sortir  une  coquille  100,  il  convient 
d'abord,  après  arrêt  de  la  machine,  de  tourner 
manuellement  ou  grâce  au  moteur  à  vitesse  lente, 

40  le  cylindre  200  de  telle  sorte  que  tous  les  tétons 
des  tiges-verrous  270  relatifs  à  la  coquille  souhai- 
tés  se  présentent  vis-à-vis  de  la  plaque  d'appui 
450.  Le  vérin  460  est  alors  actionné  repoussant 
alors,  au  travers  de  la  plaque  d'appui  450,  toutes 

45  les  tiges-verrous  270  concernées  vers  la  droite, 
comprimant  ainsi  les  ressorts  400  et  libérant  la 
coquille  100. 

Sur  la  figure  4,  les  moyens  mécaniques  et 
pneumatiques  comprennent,  situé  sur  le  côté  gau- 

50  che  du  cylindre,  deux  vérins  semi-annulaires  430a 
et  430b  enfermés  dans  une  carcasse  435  solidaire 
du  cylindre  200  qu'elle  prolonge.  Chaque  vérins 
agit  entre  la  paroi  de  la  carcasse  435  et  une  demi- 
couronne  440a  et  440b  respectivement.  Chaque 

55  demi-couronne  appuie  simultanément  sur  toutes 
les  languettes  279  prolongeant,  en  leur  extrémité 
gauche,  les  tiges-verrous  270  relatives  à  l'une  des 
deux  coquilles. 

5 
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Comme  on  peut  mieux  l'observer  sur  la  moitié 
supérieure  de  la  figure  4  illustrant  le  dispositif 
lorsque  le  vérin  430  est  sous  pression,  la  demi- 
couronne  440a  se  trouve  plaquée  contre  la  face 
latérale  gauche  du  cylindre  200  par  le  vérin  440a, 
repoussant  par  là  même  vers  la  droite  les  languet- 
tes  279  donc  les  tiges-verrous  270.  Ce  coulisse- 
ment  des  tiges-verrous  s'effectue  contre  l'action 
des  ressorts  400  respectifs  qui  sont  comprimés 
entre  la  partie  271  /butoir  410  et  l'écrou  207.  Ce 
coulissement  résulte  en  une  libération  des  arceaux 
150  de  la  forme  100. 

Lorsque  le  vérin  430b  est  hors  pression  tel 
qu'il  est  représenté  sur  la  moitié  inférieure  gauche 
de  la  figure  4,  les  tiges-verrous  270  repoussées  par 
leur  ressort  400  respectif  (non  représenté)  dépla- 
cent  la  couronne  440  vers  la  gauche  écrasant  et 
vidant  partiellement  ce  vérin.  Ce  coulissement  des 
tiges-verrous  provoque  aussi  un  réaccrochage  des 
arceaux  150.  Ainsi,  par  simple  commande  de  la 
valve  contrôlant  le  débit  d'air  comprimé  du  vérin 
430a  ou  430b,  l'opérateur  peut  engager  ou  désen- 
gager  simultanément  tous  les  arceaux  correspon- 
dant  à  l'une  ou  l'autre  des  coquilles  100. 

La  moitié  inférieure  droite  de  la  figure  4  illustre 
la  situation  de  la  portion  rectangulaire  de  l'arceau 
150  dans  la  rainure  circulaire  210. 

De  nombreuses  améliorations  peuvent  être  ap- 
portées  à  ce  dispositif  de  fixation  dans  le  cadre  de 
cette  invention.  A  titre  d'exemple  nullement  limita- 
tif,  la  forme  d'usinage  100  peut  aussi  être  réalisée 
en  métal.  Dans  ce  cas,  les  arceaux  150  peuvent 
faire  partie  intégrante  -de  la  forme  d'usinage  ou  être 
rapportés  par  soudure.  Par  ailleurs,  les  faces  obli- 
ques  des  arceaux  150  ou  de  la  paroi  276  de 
l'encoche  275  ou  de  la  paroi  latérale  212  de  la 
rainure  211  peuvent  ne  pas  être  linéaires  mais 
concaves  ou  convexes  selon  les  avantages  techni- 
ques  respectifs. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  fixation  d'une  forme  d'usinage 
(100)  sur  un  cylindre  porte-outil  (200)  dans  une 
machine  rotative,  caractérisé  en  ce  que  la  forme 
d'usinage  (100)  est  munie  en  sa  face  interne  d'une 
série  d'arceaux  parallèles  (150)  dont  toutes  les 
faces  d'un  même  côté  ont  des  parties  (155,  156) 
obliques  et  orientées  vers  l'extérieur,  et  en  ce  que 
le  cylindre  porte-outil  (200)  présente  sur  sa  face 
externe  une  première  série  de  rainures  circulaires 
transversales  (210,  211)  dans  lesquelles  viennent 
s'asseoir  les  arceaux  (150)  en  correspondance  de 
la  forme  d'usinage  et  une  seconde  série  de  rainu- 
res  longitudinales  (260)  plus  profondes  que  les 
premières  (210,  211)  et  dans  chacune  desquelles 
est  logée,  tenue  dans  le  sens  radial  mais  mobile  en 

coulissement,  une  tige-verrou  (270)  présentant  au 
niveau  de  chaque  rainure  circulaire  (210,  211)  une 
encoche  transversale  (275,  280)  au  moins  aussi 
profonde  que  l'épaisseur  des  arceaux  (150),  les 

5  tiges  (270)  étant  actionnées  en  coulissement  par 
des  moyens  mécaniques  (300,  400)  et/ou  pneuma- 
tiques  et/ou  électrotechniques  et/ou  hydrauliques 
de  telle  sorte  que  toutes  les  parois  d'un  même 
côté  (276,  282)  des  encoches  transversales  enga- 

10  gent  les  arceaux  (150)  pour  les  verrouiller  dans 
leurs  rainures  circulaires  (210,  211)  correspondan- 
tes. 

2.  Dispositif  de  fixation  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  la  forme  d'usinage  (100)  sont 

75  deux  coquilles  semi-cylindriques. 
3.  Dispositif  de  fixation  selon  la  revendication  1 

caractérisé  en  ce  que  les  tiges-verrous  (270)  et 
leur  rainures  (260)  respectives  ont,  vu  en  coupe 
transversale,  une  forme  en  té  renversé. 

20  4.  Dispositif  de  fixation  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  les  rainures  circulaires 
transversales  (210)  ont  une  section  rectangulaire  et 
en  ce  que  toutes  les  parois  (276)  des  encoches 
transversales  (275)  des  tiges-verrous  (270)  vis-à-vis 

25  desquelles  sont  positionnées  les  parties  obliques 
(155)  des  arceaux  (150)  assis  dans  les  rainures 
circulaires  (210)  sont  elles-mêmes  obliques  et 
orientées  vers  l'intérieur. 

5.  Dispositif  de  fixation  selon  la  revendication 
30  1,  caractérisé  en  ce  que  les  encoches  transversa- 

les  (280)  des  tiges-verrous  (270)  sont  parallélipipé- 
diques,  en  ce  que  toutes  les  faces  (156)  d'un 
même  côté  des  arceaux  (150)  sont  obliques  orien- 
tées  vers  l'extérieur  et  en  ce  que  toutes  les  parois 

35  (212)  des  rainures  circulaires  transversales  (211)  se 
situant  vis-à-vis  des  faces  obliques  (156)  des  ar- 
ceaux  (150)  assis  dans  ces  rainures  circulaires 
(211)  sont  elles-mêmes  obliques  et  orientées  vers 
l'intérieur. 

40  6.  Dispositif  de  fixation  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  mécaniques 
actionnant  en  coulissement  chaque  tige-verrou 
(270)  dans  sa  rainure  longitudinale  (260)  est  une 
vis  (300)  maintenue  fixe  longitudinalement  mais 

45  mobile  en  rotation  par  la  paroi  latérale  du  cylindre 
(200)  à  l'extrémité  de  la  rainure  longitudinale  (260), 
dont  la  tête  (310)  apparaît  hors  du  cylindre,  et  dont 
la  partie  filetée  (320)  est  engagée  dans  un  orifice 
taraudé  (330)  longitudinal  percé  à  l'extrémité  cor- 

so  respondante  de  la  tige-verrou  (270). 
7.  Dispositif  de  fixation  selon  la  revendication 

2,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  actionnant  en 
coulissement  les  tiges-verrous  (270)  dans  leur  rai- 
nure  longitudinale  (260)  comprennent  : 

55  -  un  moyen  de  renvoi  (400)  en  chaque  extrémité 
de  rainure  longitudinale  (260)  vers  laquelle  sont 
orientées  les  faces  obliques  (155)  des  arceaux 
(150),  ce  moyen  de  renvoi  (400)  agissant  entre  la 

6 
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Daroi  latérale  (205)  du  cylindre  et  un  butoir  (410) 
menant  appui  contre  une  partie  (271)  de  la  tige- 
verrou  (270), 
un  vérin  (460)  monté  sur  une  partie  fixe  extérieure 

située  proche  de  la  paroi  latérale  du  cylindre  oppo-  5 
sée  aux  moyens  de  renvoi,  et  actionnant  une  pla- 
que  semi-circulaire  de  poussée  (450)  qui,  une  fois 
e  cylindre  mis  en  une  position  prédéterminée, 
appuie  simultanément  sur  tous  les  prolongements 
278)  de  tiges-verrous  (270)  relatifs  à  l'une  des  10 
jeux  coquilles  semi-cylindriques  pour  la  libérer  du 
:ylindre  porte-outil  (200),  lesquels  prolongements 
;278)  traversent,  libre  en  coulissement,  la  paroi 
atérale  du  cylindre. 

8.  Dispositif  de  fixation  selon  la  revendication  15 
l,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  actionnant  en 
:oulissement  les  tiges-verrous  (270)  dans  leur  rai- 
nure  longitudinale  (260)  comprennent  : 
■  un  moyen  de  renvoi  (400)  en  chaque  extrémité 
de  rainure  longitudinale  (260)  vers  laquelle  sont  20 
orientées  les  faces  obliques  (155)  des  arceaux 
;150),  ce  moyen  de  renvoi  (400)  agissant  entre  la 
Daroi  latérale  (205)  du  cylindre  et  un  butoir  (410) 
Drenant  appui  contre  une  partie  (271)  de  la  tige- 
/errou  (270),  25 
■  deux  vérins  semi-annulaires  (430a,  430b)  situés 
sur  la  paroi  latérale  du  cylindre  opposée  aux 
noyens  de  renvoi  et  dont  chaque  couronne  semi- 
;irculaire  de  poussée  (440a,  440b)  appuie  simulta- 
nément  sur  tous  les  prolongements  (278)  des  30 
tiges-verrous  (270)  relatifs  à  l'une  des  deux  coquil- 
les  semi-cylindriques  pour  la  libérer  du  cylindre 
oorte-outil  (200),  lesquels  prolongements  traver- 
sent,  libre  en  coulissement,  la  paroi  latérale  du 
;ylindre.  35 

40 
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